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Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale des Hautes-Alpes






PROJET DE DELIBERATION : ADHESION ASSURANCES STATUTAIRES

L’an deux mille vingt-et-un
Le  
à (heures / minutes)
Le conseil municipal/syndical   légalement convoqué s’est réuni à 
en séance publique sous la présidence de (nom, prénom)
Date de convocation
Date d’affichage 
Nombre de conseillers

En exercice :
Présents :
Votants :
Pouvoir :
Présents :

Absents :

Objet : contrats d’assurance des risques statutaires

L’Autorité Territoriale rappelle :
· que la collectivité a, par la délibération du (date), demandé au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes de négocier un contrat d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986;
(Supprimer si pas de délibération prise en ce sens)
L’Autorité Territoriale expose :
· que le Centre de Gestion des Hautes-Alpes a communiqué à (la collectivité)  XXX les résultats la concernant.

Le Conseil, après en avoir délibéré :
· Vu le code général des collectivités territoriales,

· Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant statut général de la Fonction Publique Territoriale et plus particulièrement les articles 25 et 26,

· Vu le décret n° 85-643 du 26 Juin 1985, relatif aux centres de gestion de la fonction publique territoriale,

· Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris en application du deuxième alinéa de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux,
Décide
Article 1er : d’accepter la proposition suivante :

Durée du contrat : 4 ans (date d’effet 01/01/2026)
Conditions :
 Agents CNRACL

Risques garantis : Décès /Accident de travail/Longue maladie/Longue durée/Maternité-Paternité-Adoption/Maladie ordinaire

	Petit marché : 11 / 30 agents 

Cocher la formule choisie

Formules

Taux global
2026

1 (AT/MP F0 - DC - LMLD - MAT - MOF5) + F0

8,39%

2 (AT/MP F0 - DC - LMLD - MAT - MOF10)
7,92%

3 (AT/MP F0 - DC - LMLD - MAT - MOF15)
7,63%

3 bis (AT/MP F15 - DC - LMLD - MAT - MOF10)
7,58%

4 (AT/MP F0 - DC - LMLD - MAT - MOF30)
6,92%

4 bis (AT/MP F30 - DC - LMLD - MAT - MOF10)
7,41%



	


Des frais de gestion de 0.5% seront facturés en plus des taux proposés par l’assureur.
Agents Titulaires ou Stagiaires non-affiliés à la C.N.R.A.C.L. et des Agents Non-Titulaires

Risques garantis : Accident de service/maladie professionnelle ; maladie grave ; Maladie ordinaire

	
	Taux global
2026
	Cocher la formule choisie

	1 (Tous risques - MO F5)
	1,20%
	

	2 (Tous risques - MO F10)
	1,10%
	

	3 (Tous risques - MO F15)
	1,05%
	

	4 (Tous risques - MO F30)
	0,93%
	


Des frais de gestion de 0.1% seront facturés en plus des taux proposés par l’assureur.

Article 2 : la collectivité autorise l’Autorité Territoriale à signer les conventions en résultant.


